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Mesdames et Messieurs,

Chers collègues,

Nous voici arrivés au moment de vous présenter les orientations budgétaires de la Ville de Saint-Eustache pour l’année à venir.
Le budget 2008 est axé sur l'action responsable et sur des réalisations tangibles, qui visent à accroître la qualité de vie des Eustachois et à favoriser le développement social, démographique et économique de la municipalité. 

Dans l’élaboration du budget 2008, nous avons exploré à fond toutes les avenues qui s’offraient à nous, avant d’arrêter nos choix sur les mesures les plus susceptibles de concilier nos objectifs d’offrir des services de qualité irréprochable et d’assurer l’avenir de notre collectivité, tout en faisant face, de façon responsable, aux défis majeurs qui nous interpellent.
Le défi incontournable auquel nous nous attaquerons à nouveau avec force en 2008, demeure le dossier des infrastructures, tant routières, souterraines, que récréatives.

Tout d’abord, il faut comprendre que quatre grands enjeux dépendent d’infrastructures performantes et sécuritaires, soit :
· La qualité de vie des citoyens

· La santé publique

· L’environnement

· La compétitivité  économique
Partout au Québec et au Canada, les municipalités sont confrontées à un énorme déficit au plan du renouvellement des infrastructures.  Son élimination  est estimée à 123 milliards de dollars, selon une récente étude de la Fédération canadienne des municipalités. 

Par ailleurs, les citoyens sont de plus en plus sensibilisés à l’importance de s’attaquer au problème dès maintenant.
Les résultats d’un sondage réalisé cet automne pour le compte de la Coalition pour le renouvellement des infrastructures du Québec sont d’ailleurs assez éloquents à cet égard.  

On y apprend que 98 % des Québécois estiment qu’il est urgent de s’occuper du dossier des infrastructures. En comparaison, l’urgence de s’occuper du réseau de la santé est reconnue par  
95 % des Québécois.

Les citoyens attendent maintenant de leurs administrations publiques qu’elles s’attaquent au renouvellement des infrastructures avec leadership, comme nous le faisons chez nous. 
Le déficit accumulé au cours des dernières décennies va bien au-delà de la capacité de payer des municipalités et constitue une forme de dette à retardement, que nous devons régler impérativement, pour éviter de transférer le fardeau à nos enfants et petits-enfants. 

Même si les programmes gouvernementaux, dont le programme de retour de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et les récentes annonces d’investissement du gouvernement du Québec, permettent d’entreprendre davantage de travaux d’infrastructures, ils n’en créent pas moins une pression supplémentaire sur les finances des municipalités, puisque, pour être éligibles aux subventions, les villes doivent contribuer au moins pour le tiers au financement des travaux.  

Pour ne pas alourdir indûment le fardeau des contribuables, les villes doivent pouvoir compter sur un financement stable, prévisible à long terme et entièrement dédié aux infrastructures.

Au chapitre de l’endettement, il me fait plaisir de souligner que Saint-Eustache tire admirablement son épingle du jeu, comme en témoigne l’état de la dette, qui s’établit à 61 M $, et ce, en dépit des investissements massifs effectués dans les infrastructures ces dernières années, soit plus de 66,3 millions de dollars depuis 2000.

Notre taux d’endettement per capita, qui se situe à 1 374 $, est bien en deçà de la moyenne des municipalités québécoises, qui se situe, elle, à 1 739 $, ce qui représente un écart de 27 %.
Ces données nous placent donc parmi les villes les plus performantes au Québec à cet égard, ce qui témoigne de la grande rigueur que nous apportons à la gestion des finances publiques.
Compte tenu de l’aspect prioritaire du dossier des infrastructures et de toutes les conséquences qu’il entraîne, nous entendons poursuivre énergiquement nos investissements en cette matière en 2008.

Le programme de réfection des rues, des réseaux d’aqueduc et d’égouts, se poursuivra selon l’ordre prioritaire établi en 2006. Nous comptons y investir quelque 5 millions de dollars en 2008.

Comme vous le savez, le terme « infrastructures » ne se limite pas qu’aux routes, aux réseaux d’égouts et d’aqueduc, aux ponts et aux viaducs.

Il englobe aussi les infrastructures récréatives.  Pour nous, il est tout aussi important d’investir en cette matière.  Je m’explique :

Des infrastructures de sports et de loisirs adaptées aux besoins nouveaux, constituent de puissants outils de développement, tant sociaux, démographiques, qu’économiques. 

Leur impact est considérable. En misant sur elles, nous incitons les Eustachois à demeurer ici, nous attirons de nouvelles familles, et, du même coup, nous incitons des commerces et des entreprises à s’établir chez nous.  Nous créons ainsi une dynamique extrêmement profitable pour tous. 

Comme vous le savez, le développement de la zone résidentielle a presque atteint son plein potentiel.  À court ou moyen terme, nous ne pourrons plus espérer de développement de ce côté.

Malgré que nous ayons encore quelques bonnes années devant nous, il reste de moins en moins de terrains pour la construction résidentielle.

Ce qui veut dire que, dans un avenir relativement rapproché, une famille qui voudra s’établir chez nous devra se tourner vers une maison existante et investir, en plus, dans sa rénovation.

Tout cela coûte nécessairement plus cher. D’où l’importance de nous rendre attrayants, en investissant dans la revitalisation de nos infrastructures de loisirs.

Mais, demanderez-vous, comment investir sans créer de pression supplémentaire sur le fardeau fiscal des contribuables ?

Nous avons trouvé la solution à ce problème en créant, en 2007, un fonds d’infrastructures sportives. Le Complexe Multisport, propriété de l’Association du sport et du plein air de Saint-Eustache, est la première infrastructure à avoir bénéficié du soutien du Fonds pour son démarrage.

Déjà, l’engouement pour le Complexe Multisport est tel que l’autofinancement devrait être atteint au cours de la troisième année d’opération, soit beaucoup plus tôt que prévu initialement.

Les signatures d’ententes se multiplient et le Complexe Multisport connaît déjà un rayonnement, non seulement auprès des associations sportives de la Couronne Nord et de Laval, mais aussi à l’échelle de la grande région métropolitaine. 

D’ailleurs, il me fait plaisir d’annoncer que nous venons de conclure une entente avec la Ligue universitaire de soccer, qui réunit des joueurs de l’UQAM, de l’Université de Montréal, de l’Université McGill et de l’Université Concordia. 
Ce sont donc quatre équipes féminines et masculines de cette ligue prestigieuse qui évolueront sur le grand terrain de soccer intérieur du Complexe Multisport, dès le 8 janvier prochain.

Au plan des infrastructures sportives, j’ai le plaisir d’annoncer un projet d’importance en 2008, soit la construction d’un nouveau complexe aquatique qui sera, lui aussi, propriété de l’ASPA et que la Ville de Saint-Eustache soutiendra à même son Fonds d’infrastructures sportives. 

Je vous rappelle que notre actuelle piscine municipale a été construite en 1967, alors que Saint-Eustache ne comptait que 8 000 résidents.

Aujourd’hui, avec une population de 42 000 habitants, la piscine est devenue désuète et ne répond plus aux besoins des Eustachois.

Je vous parlais, plus tôt, de déficit caché au plan des infrastructures. Le cas de notre piscine municipale constitue précisément un des exemples des plus probants du type d’infrastructures qui créent un déficit. 

Ce complexe aquatique, s’ajoutant au Complexe Multisport et aux autres infrastructures sportives, fera de Saint-Eustache une ville extrêmement compétitive par rapport à d’autres municipalités de la Couronne Nord attrayantes pour les familles, comme Terrebonne ou Repentigny.

Le temps est résolument propice pour le faire, et les conditions économiques réunies.

Parce qu’au plan du développement économique, nous avons posé, au cours des dernières années, des gestes déterminants, destinés à augmenter la prospérité de la Ville. Nous disposons donc aujourd’hui de leviers d’intervention importants pour assurer notre avenir.

À titre d’exemple, uniquement pour l’année qui se termine, tout indique que la valeur des permis de construction atteindra 100 M $ au 31 décembre, une augmentation de 10 M $ par rapport aux résultats obtenus en 2006. 

Notre secteur résidentiel, lui, s’est enrichi de 275 nouvelles unités de logement, la plupart de milieu et haut de gamme, dont la valeur moyenne se situe aujourd’hui à 240 000 $, alors qu’elle était de 104 000 $ à notre arrivée. Notre rôle d’évaluation, lui,  a doublé en six ans, pour s’établir à tout près de 3 milliards de dollars.
Plusieurs joueurs commerciaux majeurs sont venus enrichir l’offre de services aux consommateurs et consolider le statut de pôle économique régional de Saint-Eustache.   

Pensons simplement aux Winners, Pharmaprix, L’Équipeur, Lunetterie Greiche et Scaff, aux grandes institutions bancaires, comme la Banque TD-Canada Trust et la Banque Laurentienne, qui se sont établis au nord de la 640 en 2007. 

La même effervescence a pu être observée dans le secteur de la rue Dubois, avec la venue de Nissan et de la firme Promutuelle.

L’arrivée de Manheim Car Auctions, un leader mondial dans le domaine des encans d’autos, dans le nouveau secteur industriel de la Côte-Cachée, constitue un projet aux retombées économiques extrêmement profitables, qui bénéficieront à l’ensemble de la collectivité. 

À elle seule, cette implantation équivaut à l’implantation de 35 à 40 petites et moyennes entreprises et laisse au secteur de la Côte-Cachée la possibilité d’accueillir environ 40 autres industries.  Le développement se poursuivra de ce côté.

Notre secteur touristique s’appuie aujourd’hui sur une infrastructure hôtelière de qualité, avec l’établissement de l’Hôtel Imperia et de l’Oasis de l’île, ce qui nous permet d’optimiser les retombées des événements culturels et sportifs qui se tiennent à Saint-Eustache.

Nous sommes ainsi en mesure d’attirer de nouvelles clientèles et de les retenir chez nous. À titre d’exemple, le fait de posséder les infrastructures d’hébergement nécessaires nous permet d’accueillir, pour la première fois, des compétitions d’envergure nationale, comme le Championnat canadien de badminton, qui se tiendra en mars prochain.  

Pour poursuivre sur nos assises économiques, je souligne que le parc industriel existant a généré, pour sa part, des investissements de tout près de 8 M $, pour 2007 et 2008.   

En somme, l’arrivée de ces entreprises et tout le développement industriel projeté générera d’importantes retombées économiques, nous plaçant en excellente position pour encore plusieurs années, ce dont nous pouvons définitivement nous réjouir.

La mise en œuvre, en 2008, du plan de revitalisation de la route 344 devrait également porter, à court terme, les fruits escomptés.

Bonne nouvelle pour les résidents et les commerçants de la route 344, puisque nous annonçons pour 2008 la mise sur pied d’un Programme d’aide à la rénovation de bâtiments existants.  

Ce programme tripartite impliquera la participation de la Ville, de la Société canadienne d’hypothèque et de logement, et celle des propriétaires. Nous aurons l’occasion, au cours des prochains mois, de vous en faire connaître tous les détails.

De plus, les propriétaires de ce secteur qui voudront procéder à des rénovations sur leur bâtiment, se verront accorder un crédit de taxes sur la plus-value générée par les travaux, ce qui représente une autre forme d’aide substantielle.

Toujours au plan du développement économique, nous travaillons actuellement en partenariat avec les municipalités de la MRC de Deux-Montagnes en vue de deux projets d’envergure, soit le regroupement des cours municipales à Deux-Montagnes et l’établissement, à Saint-Eustache, d’un carrefour institutionnel.

Ce carrefour institutionnel, dont le maître d’œuvre sera la Société de développement économique de Saint-Eustache, sera établi dans le secteur du Complexe Walter-Buswell et du Centre civique.

Une fois complété, le carrefour accueillera le Centre local de développement, la MRC de Deux-Montagnes, le Pôle universitaire des Basses-Laurentides, de même qu’une antenne du Collège Lionel-Groulx.

Le Pôle universitaire est déjà présent à Saint-Eustache. Il offre des programmes de formation de l’Université de Sherbrooke, de l’Université Laval, de même que du Conservatoire national des arts et métiers, en différents points de service.  Ceux-ci seront désormais concentrés en un seul endroit dédié à la formation des adultes d’ici.

Il est reconnu que les besoins en main-d’œuvre se feront fortement sentir au cours des prochaines années.  Les projections 2006-2010 d’Emploi-Québec font état de 25 000 postes à combler dans la région des Laurentides et de 33 000 postes à pourvoir pour la région de Laval.
C’est donc dire que les besoins de main-d’œuvre qualifiée seront très présents, d’où l’importance, pour nous, de soutenir la formation des adultes et de faciliter l’accès à des programmes collégiaux et universitaires à nos citoyens, grâce à des projets comme le carrefour institutionnel.
Nous envisageons également de relocaliser, à cet endroit, le Centre d’appels d’urgence 911 et le Service de l’urbanisme de la Ville. Le secteur sera par ailleurs réaménagé, pour augmenter les espaces de stationnement.

Telles que le démontrent nos analyses, l’arrivée de ces institutions dans le quadrilatère, auxquelles se greffera le futur complexe aquatique, créera un pôle attractif de premier ordre et contribuera de façon importante à la revitalisation du Vieux-Saint-Eustache.  

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Dans un autre ordre d’idées, la question de la sécurité publique continuera de faire l’objet d’une attention particulière en 2008.

Nous nous apprêtons, en effet, à adopter la première Politique intégrée de sécurité urbaine, un concept unique au Québec, qui privilégie une approche préventionniste et qui met tous les services municipaux à contribution.   

À titre d’exemple, lorsqu’une nouvelle rue est projetée, la conception est planifiée en fonction d’assurer la sécurité des résidents, des piétons et des cyclistes.

Cette politique avant-gardiste sera assortie d’un solide plan d’action, qui viendra tangiblement répondre aux attentes de la population.
Nous entendons également poursuivre la campagne contre la vitesse au volant entreprise en 2007. 
Dans le cadre de celle-ci, nous avons notamment accentué les mesures de resserrement, en embauchant deux policiers supplémentaires strictement affectés au contrôle de la sécurité routière et en menant plusieurs activités de sensibilisation auprès des automobilistes.

Ces mesures ont été appuyées par un ambitieux plan d’aménagement urbain, qui englobe l’ajout de dos d’âne dans certaines rues, le rétrécissement de la chaussée à d’autres endroits, le marquage de l’asphalte et l’aménagement d’îlots fleuris en bordure ou au centre de la chaussée.

Nous avons également procédé à différents aménagements pour sécuriser les abords de l’école secondaire des Patriotes et de l’école Arc-en-ciel.

Ces mesures ont déjà fait leurs preuves et contribuent de façon très significative à stopper le fléau de la vitesse excessive. 
En 2008, nous comptons élargir ce plan d’aménagement urbain à d’autres zones jugées problématiques au plan de la vitesse observée.

Nous avons beaucoup investi ces dernières années dans l’augmentation du nombre de policiers et dans la répression, une orientation qui aura eu les effets positifs souhaités.  

Le temps est venu d’investir dans la prévention de la criminalité.  La politique de sécurité urbaine aura un impact certain en ce sens.  

Nous prévoyons aussi embaucher des intervenants du milieu, qui agiront auprès des jeunes, là où ils se trouvent.  Ils seront donc très présents dans les parcs et espaces publics tout au long de l’année.

Autre nouvelle d’importance : chacun des bâtiments publics sera équipé d’un défibrillateur cardiaque et le personnel qui y travaille sera formé pour agir rapidement en situation d’urgence.  

Toutefois, le mode d’utilisation de ces appareils a été tellement simplifié qu’il sera possible à un néophyte d’utiliser un défibrillateur adéquatement, le cas échéant.  

TRANSPORT EN COMMUN

Au chapitre du transport en commun, nous avons amorcé, il a quelques années, un changement en profondeur, en mettant en place un nouveau plan de transport beaucoup plus efficient que le précédent, qui a nécessité des investissements importants. 

Les statistiques démontrent, d’ailleurs, une très nette augmentation du taux de fréquentation de tous les circuits en 2007, comparativement à 2006, variant de 3 % à 52 % selon les circuits. 

Ces chiffres confirment clairement les choix qui ont été faits. Nous entendons poursuivre dans cette voie et optimiser l’utilisation de nos circuits, pour augmenter davantage l’achalandage.

Entre autres mesures, les usagers seront heureux d’apprendre qu’à compter du 1er janvier prochain, le coût d’achat de la carte mensuelle Passe-Partout + sera considérablement réduit, passant de 128, 80 $ à 90 $.

Les coûts du transport adapté, qui connaîtront un décloisonnement régional, ont également été réduits. Un passage simple coûtera dorénavant 7 $ au lieu de 8,75 $.

Pour améliorer le service aux heures de pointe, certains horaires des circuits d’autobus ont été modifiés pour mieux s’arrimer aux horaires du train de banlieue, ce qui assure une meilleure coordination entre ces deux services complémentaires.

Bien sûr, l’élément le plus marquant de 2007 aura certainement été l’implantation du nouveau circuit d’autobus express vers le métro de Laval, déjà très fréquenté, avec près de 2 000 déplacements par semaine. 

Et puisque nous payons dorénavant pour le métro, il faut, à notre avis, pouvoir s’y rendre plus facilement.

Nous allons donc continuer nos revendications pour obtenir du ministère des Transports une voie réservée vers le métro de Laval, sur les autoroutes 13 ou 15.  

Pour nous, une chose est claire : si le gouvernement est sérieux lorsqu’il affirme son intention d’investir dans le transport en commun, il doit le démontrer en aménageant une voie réservée dans les plus brefs délais.

De même, nous continuerons de revendiquer l’aménagement d’une gare à Saint-Eustache. Le terrain est disponible, le projet est déjà dans les filières de l’AMT, ne reste plus qu’au gouvernement à faire la démonstration d’une réelle volonté politique.
ENVIRONNEMENT

En ce qui a trait à l’environnement, plus spécifiquement au traitement des matières résiduelles, nous sommes plus que satisfaits des effets de la distribution des bacs bleus roulants à toutes les résidences.

Le recours au bac bleu de 360 litres porte déjà fruits.  On note en effet, en 2007, une augmentation de 38 % du tonnage de matières récupérées par rapport à 2006.  

Tout indique qu’au 31 décembre, nous aurons atteint 5 000 tonnes de matières récupérées, comparativement à 3 600 tonnes recueillies à pareille date en 2006.

L’objectif de récupération de 60 % des matières recyclables n’est pas atteint, c’est pourquoi nous entendons continuer activement de promouvoir le recyclage.
L’équation est simple : plus il y a de matières destinées à l’enfouissement, plus les coûts d’élimination augmentent, ce qui n’est pas le cas en ce qui a trait au recyclage, dont les coûts de traitement demeurent fixes, peu importe le volume de matières à traiter, en vertu des modalités de notre partenariat avec Tricentris, centre de tri.

D’autre part, nous poursuivrons, en 2008, notre programme d’amélioration énergétique de nos bâtiments municipaux. Déjà, les travaux effectués en ce sens à l’aréna nous ont permis de diminuer notre consommation de gaz naturel de plus de 50 %, une économie de 40 000 $.

D’ailleurs, nous allons systématiquement tenir compte de cette prémisse éco-énergétique dans la planification de tous nos nouveaux bâtiments.  Cela a été le cas pour le Complexe Multisport, chauffé grâce à la géothermie et à l’énergie solaire. Cela sera également le cas pour la future bibliothèque et le complexe aquatique.

Parmi les actions qui seront posées en 2008, notons la poursuite du programme de plantation d’arbres, notamment dans les zones en milieu urbain qui en sont dépourvues, comme nous l’avons fait au cimetière.

Une autre mesure très intéressante sera mise en place, dans la foulée de notre politique de l’eau, qui s’adresse aux propriétaires en secteur rural, qui ont recours à une installation septique.

Comme vous le savez, une installation qui n’est pas vidangée assez régulièrement peut entraîner des débordements de matières fécales dans les cours d’eau environnants.

Nous allons simplifier la vie de ces citoyens en proposant un service de vidange des fosses septiques, qui sera offert à tous les deux ans, ce qui leur évitera des démarches individuelles parfois coûteuses, sinon inadéquates.

Enfin, toujours dans l’optique de protéger la qualité de l’eau de nos rivières, des sommes ont été prévues pour la mise à jour de nos équipements aux stations de pompage reliées à la Station de traitement des eaux usées.

Ces ajustements visent à éviter les déversements occasionnels qui peuvent survenir lors de pluies très abondantes. Les coûts de cette mise à jour seront, de plus, absorbés, en grande partie, par le programme d’infrastructures provenant de la taxe d’accise sur l’essence.

CULTURE / LOISIRS / COMMUNAUTAIRE / RELATIONS AVEC LES CITOYENS

Avant de vous présenter les mesures au plan de la taxation, je ferai le survol de ce que nous comptons faire aux chapitres de la culture, des loisirs, du communautaire et des relations avec les citoyens.

Le processus en vue de la construction de la future bibliothèque, laquelle, je le rappelle, sera subventionnée par le ministère de la Culture et des Communications,  est bien enclenché.  

Nous sommes sur le point de recevoir les résultats de l’étude de localisation. À ce propos, je tiens à dire que nous avons tenu compte des commentaires des citoyens qui souhaitent que le lieu soit aisément accessible.

Dès que ce rapport sera déposé, nous procéderons aux autres étapes préliminaires, dont celle du concours d’architecture, exigée par le ministère de la Culture. Si tout va comme prévu, la construction de la bibliothèque pourra débuter vers la fin de 2009.

En 2008, nous entendons aussi doter la Ville d’une première politique culturelle.  Nous allons donc consulter, à cette fin, les citoyens et les intervenants du milieu culturel, afin que cette politique soit le reflet des aspirations de la population et des organismes.

Nous avons également prévu créer le premier Fonds du patrimoine, dans lequel nous injecterons, cette année, 75 000 $, afin de protéger adéquatement cette richesse collective.

Bien sûr, nous entendons maintenir notre soutien aux grands événements populaires, de même qu’au projet Murale, qui consiste en la réalisation de fresques historiques dans le Vieux-Saint-Eustache.

Au plan des loisirs, j’ai le plaisir d’annoncer que nous investirons, cette année, quelque 1,6 millions de dollars dans le programme d’aménagement de nos parcs, ce qui porte nos investissements en cette matière à 7,9 millions $ depuis 2004.

Bien sûr, tel qu’annoncé, le complexe aquatique recevra le soutien de notre Fonds d’infrastructures sportives, dans lequel 1 % du budget global de la Ville est injecté.

Enfin, au chapitre des relations avec les citoyens, j’ai le plaisir d’annoncer  l’ouverture du Bureau du citoyen, un guichet unique où seront regroupés plusieurs services municipaux, ce qui simplifiera grandement les démarches des citoyens.
CONTEXTE BUDGÉTAIRE

Dans l’établissement du budget, nous avons également tenu compte du renouvellement de plusieurs de nos conventions collectives. Nous devions également composer avec la pression engendrée par le développement démographique et économique, qui se traduit par une augmentation de la demande de services.

Il fallait aussi tenir compte de la hausse annoncée des coûts dans plusieurs catégories de services, hausse qui dépassera l’indice des prix à la consommation. C’est notamment le cas pour ce qui a trait à la sécurité publique, au traitement des eaux usées, à l’enlèvement de la neige et au transport en commun.

Pour les autres catégories, ce budget a été préparé en fonction de l’inflation anticipée de 2 %.  Il s'établit en 2008 à 51 959 000 $.

TAXATION

J’en arrive à vous parler des mesures prises dans le budget 2008 au plan de la taxation. Quand est venu le moment d’établir les taux, deux principes ont guidé nos décisions : l’équité et le respect de la capacité de payer des contribuables.

En cette deuxième année de l’étalement du rôle d’évaluation, dans le but de minimiser l’impact de la hausse de valeur des propriétés sur le compte de taxes, j’ai le plaisir d’annoncer que nous abaissons, de façon importante, le taux de la taxe résidentielle, pour une cinquième année consécutive.
Celle-ci passe donc de 1,0533 $ à 0,9488 $ du 100 $ d’évaluation. C’est donc dire que le compte de taxes d’une propriété de valeur moyenne restera identique en 2008 à ce qu’il était en 2007.

Il y aura baisse du taux de taxes pour les immeubles commerciaux, qui passe de 2,3033 $ à 2,2988 $ du 100 $ d’évaluation.

Je parlais, il y a un instant, de notre souci d’établir une taxation équitable. Jusqu’à aujourd’hui, la taxe sur les déchets était fixée selon l’évaluation de la propriété, une méthode qui - soit dit en passant - est rarement appliquée dans d’autres villes.

À titre d’exemple, un propriétaire d’une maison valant 250 000 $ devait payer plus cher ce service de base, pour une utilisation similaire, qu’un propriétaire d’une maison valant 150 000 $, ce qui, à la réflexion, s’avère inéquitable.

Pour corriger le tir, il nous fallait établir la taxation à l’unité, ce que nous avons choisi de faire. De cette manière, les citoyens seront davantage en mesure de constater le coût réel et la valeur du service offert.  

Pour l’année 2008, la taxe pour les déchets a donc un tarif unique fixé à 124 $ par propriété, un tarif qui, je le souligne, demeure bien en deçà des 200 $ et plus exigés dans un très grand nombre de municipalités.

Pour sa part, la  taxe d’assainissement des eaux demeure à 121 $ par propriété, tel qu’en 2007.

Enfin, le taux de taxe d’eau et d’aqueduc s’établit à 115 $ par propriété.

Nous avons, par ailleurs, modifié la grille tarifaire de certains commerces et entreprises dotés de compteurs d’eau, qui utilisent l’eau pour leurs opérations courantes. Jusqu’à ce jour, la tarification imposée ne correspondait pas au bénéfice retiré par ces entreprises.  

Nous croyons que cette nouvelle façon de faire sera plus équitable et qu’elle incitera les entreprises à une utilisation rationnelle de l’eau potable, une ressource qui est peut-être abondante, mais dont le traitement et l’acheminement sont extrêmement coûteux.

CONCLUSION
Ceci conclut mon exposé budgétaire pour l’année 2008.  Ce budget d’investissements pour l’avenir de notre collectivité, compte parmi les plus importants que nous ayons eu à réaliser à ce jour. 

Nous croyons que les mesures qu’il contient nous permettront de conjuguer harmonieusement le présent et l’avenir, et de rendre notre milieu de vie toujours plus sécuritaire, plus vert, plus invitant et plus enrichissant pour tous les Eustachois.

J’aimerais souligner, en terminant, qu’un budget de cette envergure, de même que toutes les mesures projetées, ne pourraient voir le jour sans l’entière collaboration et surtout, sans le savoir-faire de tous les services municipaux, qui prouvent chaque jour leur engagement envers la communauté.  Je les en remercie profondément.

Et à l’approche de la Nouvelle Année, je profite de l’occasion pour vous adresser mes meilleurs vœux de paix, de santé, de solidarité et de prospérité.

Merci.
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